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Zoom : Le territoire mauricien est une destination privilégiée
des acquéreurs de la Région Sud. Une autre façon de vivre
les pieds dans l’eau

L’îleMaurice,
l’Eldorado des Français

Notre sélection
d’annonces

VENTE ET LOCATION

Les programmes
de la semaine
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L
’île Maurice ne manque
pas d’atouts. Au cœur
de l’océan Indien, cette

petite terre insulaire offre
des paysages encore luxu-
riants, de véritables trésors
historiques et culturels et
la possibilité de s’adonner à
de multiples activités, d’un
bout à l’autre de ses terres.
Que l’on soit seul ou en fa-
mille, s’immerger dans le mi-
crocosme mauricien, pour
des vacances, ou pour une
expérience de vie à plus
long terme, promet un véri-
table dépaysement.
Souvent considérée comme
une destination de luxe, l’île
a toujours séduit les Fran-
çais en quête d’un environ-
nement touristique de qua-
lité. Pourtant, ce n’est pas
forcément cette dimension
très haut de gamme qui at-
tire l’essentiel des visiteurs.
Ils sont aujourd’hui de plus
en plus nombreux à vouloir
y trouver un pied-à-terre et
à s’aventurer hors des sen-
tiers battus, dans un envi-
ronnement qui regorge de
surprises, au-delà des sim-

ples clichés paradisiaques.
Selon les derniers chiffres
de Statistics Mauritus, au
printemps dernier, près de
17 978 touristes français ont
visité les lieux, soit près de
4,7 % de hausse en termes
d’arrivées touristiques par
rapport à 2017.

Un investissement
sur mesure
Outre son climat exception-
nel et son cadre de vie con-
vivial, l’île Maurice est un
des pays de droit les plus
sûrs du monde, avec un cli-
mat politique stable et une
bonne dynamique économi-
que. C’est également un
pays francophone.
Mais ce qui attire également
aujourd’hui de nombreux
investisseurs, venant princi-
palement de Paris et de la
Région Sud, c’est la fiscalité
mauricienne.
À l’heure où certains se pro-
jettent pour la retraite, et
ne trouvent pas leur bon-
heur sur le territoire fran-
çais, l’île Maurice devient
une véritable opportunité.

Le gouvernement mauricien
a depuis longtemps fait en
sorte d’encourager l’inves-
tissement étranger, tout en
étant respectueux des stan-
dards internationaux. La si-
gnature d’accords et de trai-
tés de non double imposi-
tion avec de nombreux
pays- dont la France- en fait
un territoire très avanta-
geux.
De plus, grâce à la conven-
tion bilatérale signée en
1980 entre les deux pays,
les Français bénéficient de
conditions d’investissement
de choix (15% d’imposition
maximum sur les bénéfices

ou revenus personnels, pas
d’imposition sur les dividen-
des ou plus-values, pas de
prélèvements sociaux ni
d’impôts fonciers, pas d’ins-
cription à l’IFI).
Enfin, le cadre juridique et
les garanties étant globale-
ment les mêmes qu’en
France, cela facilite l’acqui-
sition d’un bien neuf. Afin
de répondre aux demandes
toujours plus nombreuses
de ces acquéreurs, des ex-
perts immobiliers propo-
sent désormais un accom-
pagnement sur mesure.

MELISSA MARI /
SOPRESS

M. Tomaszewski Mike,
Expert immobilier spécialiste
de l’Île Maurice, Région Sud,
pour SimplissIMMO
« L’île Maurice est une terre
d’accueil privilégiée pour les
français souhaitant s’expatrier
ou investir dans l’immobilier.
Le gouvernement mauricien
propose une politique d’investis-
sement avantageuse, ce qui
est très encourageant pour les
contribuables qui souhaitent se
libérer du poids de la fiscalité
française. Sur la Région Sud,
nous sommes les seuls experts
de l’immobilier de l’Île Maurice
à proposer un accompagnement
sur mesure à tous les particuliers
qui souhaitent investir. Il est
essentiel de les suivre dans
leur processus d’achat, tant
au niveau juridique, financier
et administratif. On devient
propriétaire sur l’île de la même
façon qu’en France. Le titre de
“résident mauricien” s’obtient
via une acquisition deminimum
  euros. Une fois ce titre
obtenu, on peut devenir résident
“fiscal” mauricien si l’on ne
passe pas plus de six mois et un
jour en France. Nous proposons
à nos clients l’ensemble des
programmes de l’île, de l’appar-
tement à la villa au prix direct
promoteur dans les dispositifs
PDS-IRS-RES. Le prix moyen
d’une acquisition est de
. euros (propriété de plus
de m habitables, à côté des
plages) dans le neuf ou l’ancien
bénéficiant de garanties immo-
bilières.»

Paroles d’expert

DÉCOUVREZ NOS OFFRES
EN PAGES INTÉRIEURES

Pour habiter ou investir,
profitez de conditions exceptionnelles

sur nos 22 réalisations !
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C
’est un fait : les Français aiment avoir
une habitation secondaire sur leur
territoire. Selon un récent rapport de
l’Insee(1), on compte près de 3,4 mil-

lions de résidences secondaires en France
(+28% en trente ans) et plus de la moitié sont
des maisons. À cette étude, le Crédit Foncier a
lui même ajouté des observations, suite à une
enquête menée durant l’été(2). Il en ressort
notamment que la proportion de propriétaires
actuels d’une résidence secondaire augmente
significativement avec l’âge : 7% chez les 25-34
ans, 19 % chez les 65 ans et plus. Parmi ces
biens, 40% se trouvent en bord de mer, 26% à
la campagne et 17% en ville. L’autre élément
révélateur de l’enquête est que, désormais, les
jeunes générations sont celles qui aspirent le
plus à devenir propriétaire d’un pied-à-terre de
villégiature : 55 % chez les 25-34 ans, contre
20% pour les 65 ans et plus. Ici encore, le litto-
ral fait quasiment l’unanimité, regroupant 60%
des intentions d’achat. Cependant, si ces in-
vestisseurs (ou futurs acquéreurs) sont atta-
chés à leur pays, l’attrait de l’étranger se fait
toujours plus prégnant.

Les pays limitrophes
Il n’est pas nécessaire d’aller bien loin pour
trouver son bonheur. Les pays européens
offrent de belles opportunités d’investisse-
ment, tout en restant facilement accessibles
(barrières de la langue et de la culture limi-
tées, monnaie unique, transports interconnec-
tés, démarches administratives moindres,
etc.) L’Espagne est évidemment l’un des
premiers territoires vers lequel tourner son
regard. C’est le second pays le plus visité au
monde, riche de nombreux trésors culturels,
patrimoniaux, naturels et gastronomiques,
notamment. Alors que le prix de la pierre
repart à la hausse, après avoir souffert de la
crise économique (baisse d’un tiers des prix
en 5 ans), le marché immobilier espagnol
reprend enfin des couleurs, au profit des pro-
priétaires locaux. Reste que des opportunités
subsistent pour les investisseurs étrangers :
dans les zones touristiques et balnéaires, au
centre, certaines parties à l’ouest, proches du
Portugal. Ce dernier est également un pays
très accueillant (du coût de la vie à la fiscalité,

en passant par les prix et l’offre immobilière
supérieure à la demande), les Français repré-
sentent d’ailleurs les principaux investisseurs
étrangers du territoire depuis 2016. Ces na-
tions constituent, à cette heure, les zones les
plus abordables d’Europe, les prix n’étant ja-
mais revenus à leur niveau d’avant crise. Mais
il ne faut pas tarder car l’attractivité grandis-
sante peut vite étouffer le marché. Même si le
système d’emprunt bancaire y reste avanta-
geux, les formalités administratives assou-
plies, l’imposition raisonnable et les tarifs
modérés dans l’artisanat, ces pays veillent à
éviter une nouvelle bulle spéculative.

Démarches avisées
Tout d’abord, comme tout investissement,
qu’il se fasse en France ou non, des risques
sont à envisager. Ainsi, il est toujours préfé-
rable de se faire accompagner par un expert
qui connaît le pays, son économie et ses lois.
La première étape demande évidemment de
se rendre sur place. Cela permet de découvrir
les lieux, le quotidien de vie, le contexte poli-
tique et économique, et de collecter un maxi-
mum de renseignements utiles (techniques ou
administratifs). Évidemment, avant même
d’entrer dans les détails d’argent, il faudra
veiller à repérer d’éventuelles arnaques car

les offres à prix très avantageux ne sont géné-
ralement pas coutume et, parfois, elles
concernent même des biens qui n’ont rien à
voir avec la description. Ensuite, il faut s’infor-
mer sur le droit applicable. La notion de pro-
priété varie d’un pays à l’autre (propriétaire
du bien mais pas du sol, typologie de biens
uniquement accessibles aux locaux, etc.). La
question du financement arrive dans un se-
cond temps, mais elle est essentielle. Contrac-
ter un prêt dans le pays d’accueil est envisa-
geable, mais il faut bien connaître les taux
(fixe ou variable), s’entourer de profession-
nels (il n’y a pas de notaires dans certains
pays) et surveiller les taux de change. Enfin,
dernier point : les conventions fiscales appli-
cables Si le pays dans lequel on achète n’a pas
conclu de convention bilatérale avec la
France, en cas de location du bien, il faudra
payer un impôt foncier en France, et dans le
pays d’accueil. Par exemple, en Suisse et en
Espagne, le propriétaire est imposé sur la
base de la jouissance de son bien. Au Portu-
gal, il existe une imposition forfaitaire des re-
venus fonciers nets. •

MÉLISSA MARI / SOPRESS
(1) Les conditions de logement en France - 2017.
(2) Enquête réalisée sur les résidences secondaires,
sur un échantillon de 1 000 personnes.
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Les Français sont les seconds investisseurs immobiliers en Espagne, derrière les Britaniques.

Bien vu > Tendance

Investir à l’étranger :
quelle option choisir ?
Focus De plus en plus de Français osent franchir le cap. Trouver un pied-à-
terre à l’étranger n’est plus l’apanage de quelques privilégiés
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Rêve immo
Il serait encore plus difficile
d’être propriétaire pour
les Français en  (%,
contre % en ). %
se disent prêts à faire des
sacrifices pour accéder à la
propriété (vacances-loisirs).
Parmi les régions les plus
concernées, la Région Sud

arrive en e position derrière
l’Île-de-France (%) et la
Nouvelle Aquitaine (%).

Le saviez-vous ?
Le montant des charges de copropriétés peut devenir un véritable gouffre financier

pour les copropriétaires, puisque ce dernier varie fortement en fonction de

différents critères. Et c’est souvent une question que bon nombre de futurs

acheteurs négligent. Selon une étude récente de MeilleureCopro, réalisée en Île-

de-France, mais dont les critères sont valables pour toutes les régions, les

différences de charges entre les communes s’expliquent, en premier lieu, par le

niveau d’équipements des copropriétés (gardien ou ascenseur, par exemple) et le

chauffage collectif. Ensuite, la taille et l’année de construction ont également un

impact sur le montant des charges. Des données qui sont donc non négligeables

et qu’il faut bien analyser avant de réaliser un achat.

CONSEIL DE LA SEMAINE

Revenus et habitat
Selon le Crédit Foncier,

les ménages consacrent près
de % de leurs revenus à leur
habitation principale. Ce taux
d’effort (rapport entre la somme
des dépenses liées à l’habitation
principale et les revenus des
ménages) est plus élevé pour
les locataires du secteur libre
(,%) et pour les accédants

à la propriété (,%).

%
C’est la part des personnes
qui considèrent que l’achat
immobilier est engageant,
contre % pour le mariage

et % pour un CDI.
(Source : Le Figaro Immo / Ifop)

Locataires
à la peine ?

Un sondage réalisé par
Opinionway pour Youse révèle
que près de  locataires sur 
estiment qu’il est difficile de
louer un logement en France
et % trouvent même cela
«très difficile». Les critères de
solvabilité sont les principaux
points de divergence entre
locataires et propriétaires.


